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Crand Paris

DECISION  D2023-328

OBJET : Demande de subvention auprèsdu SYCTOM pour le développement de la collecte et du
traitement des déchets alimentaires.

LE PRESIDENT,

Vu le Code Généraldes Collectivités Temtoriales, et notamment ses articles L52I9-1, L5219-2 et L5219-5
déterminant les compétences des établissements publics territoriaux et les condidons d'exercice des
compétences précédemment transférées aux établissements publics de coopéradon intercommunale à
fiscalité propre existants au 31 décembre2015 ;

Vu le décretn 2015-1661 du 11 décembre2015 reladfàla métropoledu GrandParis et fixant lc périmètre
de létablissementpublic territorial dont le siège est àRomainville ;

Vu l'arrêté n 2018-0827 du 11 avril 2018 futant les statuts de l'Etablissement public territorial Est
Ensemble ;

Vu la compétencede plein droit des EPT en madère de prévention et valorisation des déchets ;

Vu k délibérationn CT2021 -09-28-3 déléguantcompétenceau Président,notamment pour solliciter toutes
subventions, que ce soit en investissement ou en fonctionnement, et conclure les convenrions de
fînancement afférentcs ;

Vu la Loi Anri-Gaspmage pour unc Economie Ciiculaiie (dite AGEC) a°2020-105 du 10 février2020 ;

Vu le Plan Régionalde Prévendon et de Gesrion des Déchets (PRGPD) ;

Vu lardcle L541-21-1 du codc de lenvironnement sûpulant quc tous les ménages devront pouvoir trier
leuis déchets biodégradables (déchets dégradables naturellement par des micio-organismes vivants) et les
séparerdu verre, des emballages ou du teste de la poubellc indifférendée

CONSIDERANT k nécessité pour Est ensemble de mettre à disposidon un dispositif de tri des
biodéchets aux usagers,

CONSIDERANT Fintérêtpour Est Ensemble de bénéficierdu souden fmancier du SYCTOM pour la
mise en  uvre de cette nouvelle collecte sépararive ;

DECIDE

ARTICLE 1 : de soUiclter une subvenûonauprès du SYCTOM ;

ARTIÇLE2 : de signer la convention afférente àcette subvendon et tout acte nécessaire àl'exécudon de
cettc convention.

ARTICLE 3 : La rccctte sera imputée au budget princlpal de l'année correspondantc, en section de
fonctionnement, sur l'imputadon natute 7212 / foncdon 747888 / opération 0161202001.

ARTICLE 4 : AmpUation de k présentedécision sera adressée à:

Monsieur le Préfetde la Seine-Saint-Denis ;
Monsieur le Trésorier ;
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Par aiUeurs notifica.tion en est faite au SYCTOM ;

Fait àRomainville, le

Le Président,

Patrice BESSAC

Le Ptésident certi&e sous sa responsabilitéle caractère exécutoire de cet acte qui pourra faire l'objet d'un recours pour excès de

pouvoif devant le tribunal admiaistratif de Montreui] dans un délai de deux mois àcompter de sa transmission au représeotaat de
l'Etat et de sa publication.
Le tribunal admuusEratif peut êtce saisi par l'application iaformatique Télérecours dtoyens, acceasible par le site interaet
www.telerecours.fr .

RD Préfecture :
Publication :

Sig
Dat<tle |ig|ature : 25/04/2023 \*û^3?r<fe
Qu


